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PROGRAMME - HORAIRES Parution du règlement : Mercredi 28 Juin 2017 Ouverture des engagements : Mercredi 28 Juin 2017 Clôture des engagements : Lundi 17 Juillet 2017 à 20h00 Parution du Carnet d’Itinéraire (Road-book) : Vendredi 21 Juillet 2017 Dates et heures des sessions de reconnaissances : Samedi 22 Juillet 2017 de 14h à 20h Dimanche 23 Juillet 2017 de 14h à 20h Mardi 25 Juillet 2017 de 14h à 22h Mercredi 26 Juillet 2017 de 14h à 22h Séance de Mise au Point : Mercredi 26 Juillet 2017 de 10h à 17h Vérifications des documents et des voitures : Vendredi 28 Juillet 2017 de 8h00 à 16h30 Lieu : Circuit de La Jamaïque à Saint-Denis Heure de mise en parc de départ : Vendredi 28 Juillet 2017 de 8h30 à 16h45 Lieu : Circuit de La Jamaïque à Saint-Denis ère



1 réunion des Commissaires Sportifs : Vendredi 28 Juillet 2017 à 15h30 Lieu : PC Course - Circuit de La Jamaïque Publication des équipages admis au départ : Vendredi 28 Juillet 2017 à 17h00 Lieu : PC Course - Circuit de La Jamaïque Publication des heures et ordre de départ de la 1 Lieu : PC Course - Circuit de La Jamaïque



ère



Etape : Vendredi 28 Juillet 2017 à 17h00



Briefing des pilotes : Vendredi 28 Juillet 2017 à 18h30 - Circuit de La Jamaïque ère



Départ de la 1 Etape : Vendredi 28 Juillet 2017 à 19h00 - Circuit de La Jamaïque ère Arrivée de la 1 Etape : Vendredi 28 Juillet 2017 à 22h56 - Circuit de La Jamaïque ère



Publication du classement de la 1 Etape : Samedi 29 Juillet 2017 à 6h30 ème Publication des heures et ordre de départ de la 2 Etape : Samedi 29 Juillet 2017 à 6h30 Lieu : PC Course - Circuit de La Jamaïque ème



Départ de la 2 Etape : Samedi 29 Juillet 2017 à 8h30 - Circuit de La Jamaïque ème Arrivée de la 2 Etape : Samedi 29 Juillet 2017 à 18h03 - Circuit de La Jamaïque ème



Publication du classement de la 2 Etape : Samedi 29 Juillet 2017 à 20h30 ème Publication des heures et ordre de départ de la 3 Etape : Samedi 29 Juillet 2017 à 20h30 Lieu : PC Course - Circuit de La Jamaïque ème



Etape : Dimanche 30 Juillet 2017 à 8h00 – Circuit de La Jamaïque



ème



Etape : Dimanche 30 Juillet 2017 à 14h46 – Circuit de La Jamaïque



Départ de la 3 Arrivée de la 3



Vérifications finales : Dimanche 30 Juillet 2017 à 15h15 Lieu : Garage Joël Technic Auto – La Mare – Sainte Marie Publication des résultats partiels : Dimanche 30 Juillet 2017 à partir de16h00 Lieu : PC Course - Circuit de La Jamaïque Publication des résultats du Rallye : Dimanche 30 Juillet 2017 à partir de 16h30 Lieu : PC Course - Circuit de La Jamaïque Remise des Prix Lieu



: Lundi 31 Juillet 2017 à partir de 18h30



: Ancien Hôtel de Ville de Saint-Denis
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ARTICLE 1. ORGANISATION L’Association Sportive Automobile de la Réunion (ASAR) organise les 28, 29 et 30 Juillet 2017 en qualité d'Organisateur Administratif, sous l’égide de la Ligue de Sport Automobile de la Réunion (LSAR), un Rallye Automobile dénommé :



48e Tour Auto OPEL – Rallye de la Réunion – Région Réunion Le présent règlement a reçu le permis d'organisation de la LSAR N°2017/RN/1906/04/12 en date du 25 avril 2017 Le présent règlement a reçu le permis d'organisation de la FFSA N° 633 en date du 28 juin 2017 Comité d’Organisation Voir page 1



Secrétariat et Permanence du Rallye Adresse : ASA Réunion - 1, Rue Bertin – BP 539 - 97472 Saint Denis Cedex et Garage Joël Technic Auto – 68 Rue André Lardy – ZAE La Mare – Sainte Marie Téléphone : 0262 210 432 – 0692 872 560 – E-mail : [email protected] Date : A partir du Mercredi 28 Juin 2017 - du Lundi au Vendredi de 14h à 20h Une permanence pour la remise des Engagements se tiendra pour la Région Sud le Samedi 15 Juillet 2017 de 10h à 18h à St-Pierre. (lieu à préciser par additif) Organisateur technique



Nom : ASA Réunion – représentée par M. Didier CODY - 16, Chemin des Avocatiers – 97417 La Montagne 1.1P. OFFICIELS Observateur FFSA : Président des Commissaires Sportifs : Commissaires Sportifs :



M. - Licence N° M. Jean RASORI - Licence N°2320 M. Philippe BENARD - Licence N°13753 M. Lilian ETHEVE - Licence N°13740 M. - Licence N°



Secrétaire : Directeur de Course : Directeurs de Course Adjoints PC Course : Responsable « Rallye 2 » Directeur de Course «Epreuves Spéciales» :



M. Gérard GHIGO - Licence N°1967 M Emmanuelle COCHARD - Licence N°13796 M. Thierry DE BERGE - Licence N° 33741 M. Serge AUTALE - Licence N°13793 M.Ilias PANCHBAYA - Licence N°13750 me M Béatrice TRICARD - Licence N°25363 Directeur de Course «Parc fermé-Regroupement-Assistance» : M. - Licence N° Directeur de Course «Ouverture de Route» (Tricolore) : M. J.-François HOARAU - Licence N°19450 Commissaires Techniques :



Chargés des Relations Concurrents : Médecin Chef : Organisateur Technique «Autorité» : Contrôle Sécurité : Voitures Info Sécurité : Voitures Balai (Damier) : Responsable Parc Fermé – Départs et Arrivées : Informatique / Classements :



me



M. Danilo VICTOR (A) - Licence N°138433 M. Alain HOAREAU (A) - Licence N°13451 M. Jean Patrick BEGUE (B) – Licence N°57167 M. Nicol COCHARD (C) - Licence N°13797 M. Alain MAILLOT (C) - Licence N°245974 me M Nathalie AGATHE - Licence N° 34374 M - Licence N° Dr. François TIXIER - Licence N°219424 M. Didier CODY - Licence N°57607 M. Jean Fred MAUVE - Licence N°47367 M. Johny FESSARD - Licence N°43712 M. Stéphane LENEPVEU - Licence N°226973 M. Patrick VERGER - Licence N° M. Bernard TAOCHY - Licence N°224155 M. Jean Marc FAUFRON - Licence N°137560 me M Sylvie LATCHOUMANE - Licence N°168221 lle M Priscilla DAMOUR - Licence N° M. Willy BIGOT - Licence N° 222696
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1.2P.



ELIGIBILITE



Le Rallye dénommé : 48e Tour Auto OPEL – Rallye de la Réunion – Région Réunion compte pour : ème



- Le Championnat de France des Rallyes 2017 – 2 Division - La Coupe de France – Coefficient 4 - Le Championnat des Rallyes, le Championnat « JUNIOR » et le Championnat Féminin de la Ligue du Sport Automobile de la Réunion (Pilotes et Copilotes) - La Coupe Groupe A – La Coupe Groupe R – La Coupe Groupe N – La Coupe Groupe F2000 - La Coupe Groupe GT de la Ligue du Sport Automobile de la Réunion (Pilotes et Copilotes) - Le Challenge « PROMO » validé par la Ligue du Sport Automobile de la Réunion. - Les Coupes et Challenge validés par la Ligue du Sport Automobile de la Réunion. 1.3P. VERIFICATIONS Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d’engagement, une convocation pour les Vérifications Administratives et Techniques qui auront lieu le Vendredi 28 Juillet 2017 de 8h00 à 16h30 Lieu : Circuit de La Jamaïque à Saint-Denis Les Vérifications Finales seront effectuées le Dimanche 30 Juillet 2017 à 15h15 au Garage Joël Technic Auto à Sainte Marie. Taux horaire de la main d’œuvre : 60 € TTC Maxi



ARTICLE 2. ASSURANCES Conforme au règlement standard FFSA



ARTICLE 3. CONCURRENTS ET PILOTES 3.1P.



3.1.5P.



DEMANDE D’ENGAGEMENT - INSCRIPTIONS Toute personne qui désire participer au Rallye dénommé



48e Tour Auto OPEL – Rallye de la Réunion – Région Réunion doit adresser au secrétariat du rallye (cachet de la poste faisant foi) la demande d’engagement ci-jointe, dûment complétée, avant le Lundi 17 Juillet 2017 à 20h00 3.1.10P. Le nombre des engagés est fixé à 120 voitures maximum. 3.1.11.1P. Les droits d’engagement sont fixés :  avec la publicité facultative des organisateurs : è - 650 € pour les concurrents inscrits au Championnat de France 2 Division 2017 - 595 € pour les concurrents inscrits en Challenge Promo - 700 € pour tous les autres concurrents  sans la publicité facultative des organisateurs : Double tarif 3.1.12P. La demande d'engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits d'engagement. 3.2. EQUIPAGES 3.2.1. Le départ ne sera autorisé qu'aux équipages exclusivement composés de 2 personnes. 3.2.2. Les 2 membres de l'équipage seront désignés comme pilote et copilote. 3.2.3. Ils seront libres de se répartir le temps de conduite (sous réserve que leurs licences les y autorisent). 3.2.4. L'équipage devra se trouver au complet à bord de la voiture, pendant toute la durée du rallye, hormis dans les cas prévus par le présent règlement. L'abandon d'un membre de l'équipage ou l'admission d'un tiers à bord (sauf pour le cas de transport d'un blessé) entraînera l'exclusion. 3.2.6. Des contrôles antidopage ou d'alcoolémie pourront être effectués au cours ou à l'issue du rallye. 3.2.7. Un briefing écrit obligatoire pour les équipages sera prévu par l’organisateur. Un briefing oral pourra être prévu en complément. Les horaires devront figurer dans le règlement particulier du rallye.



-6–



3.2.8. Toute manœuvre déloyale, incorrecte ou frauduleuse entreprise par le concurrent ou les membres de l’équipage sera jugée par les Commissaires Sportifs qui pourront prononcer une pénalité pouvant aller jusqu’à l'exclusion. 3.2.9P. Le port du casque est interdit en dehors des épreuves spéciales. Une tolérance de 500 mètres, avant le CH et après le point Stop est accordée. Cette zone sera délimitée par les panneaux d’entrée et de sortie de zone casque. 3.3. ORDRE DE DEPART 3.3.1. Pour la 1ère étape du rallye, le départ sera donné dans l'ordre des numéros de compétition, le plus petit partant en tête. Pour les étapes suivantes, le départ sera donné dans l'ordre du classement général provisoire, hors pénalités routières à l'issue de la dernière ES courue, avec possibilité de reclassement des pilotes prioritaires par le Collège des Commissaires Sportifs quand le cas est prévu. 3.3.2. L'attribution des numéros se fera dans l'ordre croissant, en respectant l'ordre suivant : Série 1 : Pilotes classés par la FIA (priorité A) Série 2 : Pilotes classés par la FIA (priorité B) Série 3 : Pilotes prioritaires FFSA Rallyes (priorité A) Série 4 : Pilotes prioritaires FFSA Rallyes (priorité B) Série 5 : 5.1 – Les 3 premiers pilotes classés au Championnat de la Réunion en cours 5.2 – Les pilotes prioritaires LSAR Rallyes (priorité A) 5.3 – Les pilotes prioritaires LSAR Rallyes (priorité B) 5.4 – Pilotes désignés comme performants par l'organisateur en fonction de leurs résultats précédents (limités à 5). Série 6 : Tous les autres pilotes dans l'ordre croissant des classes suivantes : A8W, R5, A7S, GT+, GT10, A7K, A8, R4, R3, N4, A6K, R2, A7, F214, N3, GT9, A6, A5K, F213, A5, R2J, R1, N2, N2 Série, F212, N1, F211 Dans chaque classe, il sera tenu compte des performances des équipages (pilotes et voitures) ainsi que du classement des pilotes dans les divers championnats, coupes ou trophées.



ARTICLE 4. VOITURES ET EQUIPEMENTS 4.1. VOITURES AUTORISEES Conforme à la Réglementation Standard des Rallyes. 4.2. PNEUMATIQUES : REGLEMENTATION DE L’UTILISATION DES PNEUMATIQUES Conforme à la Réglementation Standard des Rallyes. 4.3P. ASSISTANCE Conforme au règlement standard FFSA. L'assistance sera autorisée sur les parcs situés aux endroits suivants : ère - 1 Etape : A/B) Saint Paul – Parking Stade P.J. Bénard ème



Etape : C/D/E) Plaine des palmistes – Aire Foraine



ème



Etape : F/G) Saint Leu – Parking – Espace « La Ravine »



-2 -3



Les Véhicules porteurs d’une plaque « Assistance » délivrée par l’organisation seront autorisés à accéder aux Parcs d’Assistance selon le planning suivant : ère



-1



Etape : A/B) Saint Paul – Parking Stade P.J. Bénard le 28 Juillet 2017 de 17h à 18h30



ème



Etape : C/D/E) Plaine des Palmistes – Aire Foraine le 29 Juillet 2017 de 8h30 à 10h



ème



Etape : F/G) Saint Leu – Parking – Espace « La Ravine » le 30 Juillet 2017 de 7h à 8h



-2 -3



4.3.2.2P. Zones de Ravitaillement Des zones de ravitaillement en carburant et pneumatiques EXCLUSIVEMENT sont prévues au cours du Rallye (cf. Annexe Itinéraires et Horaires). A l’intérieur de ces zones, aucune autre intervention ne pourra être effectuée sur la voiture par une personne autre que l’équipage et/ou 2 membres du personnel d’assistance maximum. Seul à la ZR 1 les changements de roues fournies sont autorisés. Un seul véhicule d’assistance autorisé pour permettre ces changements de roue (moins de 3,5t).
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4.3.2.3P. Limitation de changements de pièces Conforme au règlement standard FFSA. 4.6. Identification des voitures Conforme au règlement standard FFSA. Pour tous les rallyes, la surface de la plaque d’immatriculation avant (520x110mm) à sa position d’origine, est réservée exclusivement à l’Organisateur qui dispose de cet emplacement pour y apposer éventuellement une identification promotionnelle. En aucun cas, il ne pourra être racheté ou utilisé par les concurrents. A cet effet, chaque voiture devra être équipée à l’avant (à l’emplacement initialement prévu sur le modèle de série pour la plaque d’immatriculation) d’un support d’une surface au moins égale à la plaque d’immatriculation (520x110mm) permettant le positionnement de l’identification promotionnelle. Les concurrents, dont les spécificités techniques figurant sur la fiche d’homologation de leur voiture, ne permettraient pas de respecter les dispositions ci-dessus, seront autorisés à apposer la publicité sur la face avant de la voiture, de manière visible. Dans ce cas, l’emplacement devra au préalable avoir été validé par le Commissaire en charge de la publicité ou le Commissaire Technique Responsable. L’absence de cette plaque entraînera les pénalités prévues à l’article 5.4 du présent règlement. 4.8. EXTINCTEURS Les extincteurs installés conforme à la liste N°16 devront être obligatoirement dégoupillés à partir de la sortie des vérifications techniques et jusqu’à la sortie du Parc Fermé d’Arrivée. En cas de non-respect : - Avant le départ du Rallye : mise en conformité - Pendant le Rallye : sanction pouvant aller jusqu’à l’exclusion.



ARTICLE 5. PUBLICITE 5.1. Il est permis aux concurrents d'apposer librement toute publicité sur leurs voitures, pour autant que celle-ci : - soit autorisée par la réglementation FFSA - soit en conformité avec l'article 4.1.1. du présent règlement, ne soit pas contraire aux bonnes moeurs et coutumes, n'empiète pas sur les endroits réservés aux plaques et panneaux de compétition, soit conforme au plan d’identification FFSA lorsque celui-ci est applicable. La publicité collective obligatoire est sur les : - Panneaux de Portières D et G : (sera précisé par additif) Emplacement Plaque Avant : (sera précisé par additif) La publicité facultative est : Sur 2 Bandeaux de 10 cm (hauteur) par 25 cm (longueur) à apposer sur chaque coté de la partie supérieure du pare-brise, sera la suivante : - Coté Droit : (sera précisé par additif) - Coté Gauche : (sera précisé par additif)



ARTICLE 6. SITES ET INFRASTRUCTURES 6.1P. DESCRIPTION Le Rallye dénommé 48ème Tour Auto OPEL – Rallye de la Réunion – Région Réunion représente un parcours de 575,20 km. Il est divisé en 3 étapes et 7 sections. Il comporte 16 épreuves spéciales d’une longueur totale de 154,30 km. Les épreuves spéciales sont : ES 1 : Bellemène : 10,00 km ES 2 : Vue Belle : 9,70 km ES 3 : Les Radiers : 14,65 km ES 4-6-8 : Les Arums : 6,45 km ES 5-7-9 : Frémicourt : 5,40 km ES 10 : Renaissance : 14,80 km ES 11 et 14 : Montée Panon : 9,65 km ES 12 et 15 : Les Trois Bassins : 13,25 km ES 13 et 16 : Camélias: 11,90 km L'itinéraire horaire figure dans l’annexe "itinéraire".
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6.2P. RECONNAISSANCES Conforme au règlement standard FFSA. 3 passages au maximum autorisés pour chacune des Epreuves Spéciales différentes. 6.2.6P.



Les reconnaissances auront lieu selon le planning suivant :



Samedi 22 Juillet 2017 de 14h à 20h et Mardi 25 Juillet 2017 de 14h à 22h ES 3 : Les Radiers ES 4-6-8 : Les Arums ES 5-7-9 : Frémicourt ES 10 : Renaissance Dimanche 23 Juillet 2017 de 14h à 20h et Mercredi 26 Juillet 2017 de 14h à 22h ES 1 : Bellemène ES 2 : Vue Belle ES 11 et 14 : Montée Panon ES 12 et 15 : Les Trois Bassins ES 13 et 16 : Camélias 6.2.8P. Séance de Mise au Point Une séance de mise au point des voitures sera proposée aux concurrents régulièrement engagés au Rallye le mercredi 26 Juillet 2017 de 10h à 17h. Une inscription préalable, au plus tard à la clôture des engagements, est obligatoire. Les frais de participation sont fixés à 100€ par voiture. Au cours de cette séance, seuls les membres de l’équipage régulièrement engagé et en tenue de course sont admis à bord de la voiture. Eventuellement après accord du Directeur de Course délégué à la base d’essai, le copilote régulièrement engagé peut être remplacé par une tierce personne, à condition que : - Celle-ci figure sur la liste déposée en Préfecture en vue de la séance de mise au point précédant le rallye, - Cette personne soit en possession d’une licence concurrent/conducteur lui permettant de prendre part à ce roulage. Toute séance d’essai privée est strictement interdite sur l’ensemble des routes nationales, départementales ou communales du Département, même avec l’accord d’une collectivité ou municipalité, à compter de la parution du présent règlement. L’organisateur se réserve le droit d’annuler la séance de mise au point si le nombre de participants inscrits à la date de clôture est inférieur à 20.



ARTICLE 7. DEROULEMENT DU RALLYE 7.2P. DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CONTROLES Conforme au règlement standard FFSA. 7.2.11P. Les signes distinctifs des Commissaires sont : - Directeur de Course Epreuve : Chasuble Rouge (Inscription Devant et Derrière) - Commissaire de Route : Chasuble Orange (Inscription Devant et Derrière) - Chef de Poste : Chasuble Orange Barrée (Inscription Devant et Derrière) - Chargé des Relations Avec les Concurrents : Chasuble Rouge (avec Inscription) - Radio : Chasuble Jaune marquée Bleu pour Radio (Inscription Devant et Derrière) - Médecin : Chasuble Blanc (Inscription Devant et Derrière) - Chef de Poste : Chasuble Orange Barrée - Commissaire Technique : Chasuble Noire (Inscription Devant et Derrière) - Média : Chasuble Verte (Inscription Devant et Derrière) 7. DEROULEMENT DU



RALLYE



7.3.16. Nouveau départ après abandon / Rallye 2 Tout concurrent ayant abandonné ou mis hors course pour un retard supérieur au maximum autorisé entre deux contrôles horaires, en fin de section ou en fin d'étape pourra réintégrer le rallye aux conditions suivantes : Avoir signifié par écrit* à un Chargé des Relations avec les Concurrents (à l’aide du document figurant dans le Road-Book) son intention de réintégrer le rallye. Avoir soumis avec succès sa voiture au contrôle des Commissaires Techniques 30 minutes avant l'heure de départ de la première voiture fixée pour l'étape suivante. *NB : Les demandes écrites devront parvenir au Collège des Commissaires Sportifs, via la Direction de Course, AU PLUS TARD au début de chaque réunion dont les horaires sont affichés.
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Pour l’étape où l'abandon ou la mise hors course a été prononcée, un concurrent réintégrant le rallye se verra affecté : Pour chaque épreuve spéciale non terminée, ou non effectuée, du plus mauvais temps réalisé, augmenté de 5 minutes ; Pour l’étape non terminée, d’une pénalité de 3 heures. Ils ne pourront prétendre à aucun prix ni attribution de points, sauf les points de bonus de départ. Dès lors que le Collège des Commissaires Sportifs aura traité d’éventuelles demandes de repositionnement des concurrents toujours en course, les concurrents réintégrant le rallye dans le cadre du Rallye 2 seront reclassés après la dernière voiture de leur catégorie (groupe/classe) et dans l’ordre croissant de leur numéro par le Collège des Commissaires Sportifs. Le Collège des Commissaires Sportifs pourra modifier cette méthode de classement : Pour les pilotes prioritaires FIA ou FFSA ; Pour les autres pilotes en fonction de leur performance réalisée au cours de l’étape. En tout état de cause, le Collège des Commissaires Sportifs pourra à tout moment retirer sans motif le bénéfice de cette réintégration dans le Rallye, cette décision n'étant pas susceptible d’un appel sportif.



ARTICLE 8. RECLAMATION - APPEL Conforme au règlement standard FFSA.



ARTICLE 9. CLASSEMENTS Conforme au règlement standard FFSA. 9.1P. Classement Particulier Il sera établi un classement « Challenge du Sport Automobile de la Réunion.



PROMO »



selon



le



Règlement



validé



par



la



Ligue



ARTICLE 10. PRIX La remise des prix se déroulera le Lundi 31 Juillet 2017 à partir de 18h30 à l’ancien Hôtel de Ville de Saint-Denis. Des Coupes seront remises aux 3 premiers équipages du Classement Général « Scratch », aux équipages vainqueurs de Groupe, à l’équipage vainqueur du Classement « Féminin », aux 3 premiers équipages de chaque Classe ainsi qu’aux 3 premiers équipages du « Challenge PROMO ». Tous les Prix et Coupes sont cumulables. Des Coupes seront remises à des Officiels du Rallye choisis par l’Organisateur.



- 10 –



























des documents recommandant







[image: alt]





comite d'honneur comite d'organisation remerciements - Autorun.re 

28 juin 2017 - PEUGEOT 306 Maxi. 1998 : Olivier PAYET â€“ ValÃ©rie GANGNANT. PEUGEOT 306 Maxi. 1999 : Olivier PAYET â€“ ValÃ©rie GANGNANT. PEUGEOT 306 Maxi. 2000 : Malik UNIA â€“ Gilles STASICA. TOYOTA CÃ©lica. 2001 : SÃ©bastien LOEB â€“ Daniel ELENA










 


[image: alt]





comite d'honneur comite d'organisation remerciements - Autorun.re 

4 juil. 2016 - Nom : ASA RÃ©union â€“ reprÃ©sentÃ©e par M. Didier CODY - 16, Chemin des Avocatiers â€“ 97417 La Montagne ..... du Pare-Brise, sera la suivante :.










 


[image: alt]





comite d'honneur comite d'organisation remerciements - Autorun.re 

4 juil. 2016 - M. Didier ROBERT. PrÃ©sident du Conseil RÃ©gional de la RÃ©union. Mme Nassimah DINDAR. PrÃ©sidente du Conseil DÃ©partemental de la ...










 


[image: alt]





Pilote - lsa reunion 

1 UNIA Malik. F2000. 14. 5. 15. 40. 40. 2 ROUSSEAU Guillaume. F2000. 13. 3. 15. 36. 36. 3 DUPUY Maxime. F2000. 14. 4. 12. 32. 32. 4 CHAUSSALET Boris.










 


[image: alt]





Copilote - lsa reunion 

Classement Coupe Groupe F2000. Copilote. Copilotes. Rallye RÃ©g ASAB. Rallye St Jo. Tour Auto. Rallye Nat Bourb Ral Reg Petite Ile. Rally Reg PDP.










 


[image: alt]





Copilote - lsa reunion 

2 LAVAL Jean Diony. F2. 14. 4. 12 48. 5. 15 40. 4. 12 32. 5. 15 60. 180. 3 BARET Florent. F2. 14. 2. 9. 22. 4. 12. 48. 4. 12. 64. 3. 12 45. 179. 4 M'BAJOUMBE ...










 


[image: alt]





communique conjoint de la premiere reunion du comite technique de ... 

12 juin 2014 - maliens vivant au Niger, signÃ© Ã  Niamey le 3 mai 2014, la premiÃ¨re RÃ©union de la. Commission Tripartite s'est tenue Ã  Bamako le 12 juin 2014 ...










 


[image: alt]





comite nord de judo 

30 janv. 2016 - SEGHIR, Hamid. 2. 5. 13. ALINHAC ..... MOUSSAOUI, Hamid. 13. 4. 20. DAULTREY, Paul ...... DESAEGHER, Xavier. ISMAILI, Mohammed. 8. 0.










 


[image: alt]





AVIS DU COMITE D'ETHIQUE 

d'arbitre dans la communication des piÃ¨ces qu'il devra opÃ©rer pour la dÃ©fense de sa thÃ¨se (voire, du moment auquel celle-ci doit intervenir) mais aussi du libre.










 


[image: alt]





Classement Championnat Pilote - LSA REUNION 

Classement Championnat Pilote. Pilotes. Rallye Rég ASAB. Tour Auto. Rallye Nat Bourb. Rally Reg PDP. 1000km AsaS. Total. Gr. Cl. Coefficient 2. Coefficient 4. Coefficient 3. Coefficient 2. Coefficient 3. SCR. C. B.D. B.A. Total SCR. C. B.D. B.A. Tota










 


[image: alt]





Classement Championnat Pilote - lsa reunion 

40 PAUSE Jean Pascal. N. 4. 0. 12. 2. 3. 29. 29. 41 TADEÜS Pierre ... 51 SERY Jean-François. A. 6K. 0. 9. 2. 3. 23. 23 ... 66 BOYER Rodolphe. F2000. 13. 2. 2. 2.










 


[image: alt]





Calenrier 2017.rallyes.NOTE - lsa reunion 

AprÃ¨s le Tour Auto de fin juillet, dÃ©caler le rallye de Bourbon Ã  la mi-septembre ;. â–« ImpossibilitÃ© de laisser s'organiser deux rallyes rÃ©gionaux en octobre.










 


[image: alt]





Communique - Comite directeur - PAP 14fev04 

La rÃ©union a exhortÃ© tous les Etats membres concernÃ©s Ã  accÃ©lÃ©rer la soumission des noms de leurs reprÃ©sentants, en tenant dÃ»ment compte de la nÃ©cessitÃ© ...










 


[image: alt]





comite dentreprise 1cederom dbid 5l9zv 












 


[image: alt]





comite nord de judo 

30 janv. 2016 - DAULTREY, Paul. 14. 12. 28. MULLIER, Yann ... DAULTREY, Paul. Swindon (GBR). 23. 10. 0 ...... CORNU, StÃ©phanie. [Judo Club Draveillois ...










 


[image: alt]





Classement Coupe Groupe R Copilote - lsa reunion 

5 ZANEGUY Souka. R. 5. 4. 9 26. 26. 6 BARET Florent. R. 3. 1. 12 26. 26. 7 LAW LIN ArsÃ©ne. R. 2. 0. 12 24. 24. 8 DOBARIA LoÃ¯c. R. 1. 0. 12 24. 24. 9 FERRERE ...










 


[image: alt]





charte sociale europeenne comite europeen des ... AWS 

PDF Subject: Charte Sociale Europeenne Comite Europeen Des Droits Sociaux Conclusions Xix2 Its strongly recommended to start read the Intro section, next on the Quick Discussion and find out all the topic coverage within this PDF file one after the o










 


[image: alt]





comite qualite de la societe dbid 5m 












 


[image: alt]





comite nord de judo jujitsu & disciplines associees 

10 janv. 2019 - l'EUROMETROPOLE MASTERS PRINT S.A. ... par simple retour de mail, sur [email protected], avant le 23 janvier prochain.










 


[image: alt]





rapport du comite d'etude 

On peut aussi comprendre le problÃ¨me en regard de Â« l'inertie Â» inhÃ©rente au ..... serait de dÃ©terminer quel rÃ´le l'ACP pourrait jouer afin de fournir un centre ...










 


[image: alt]





comite europeen des droits sociaux charte sociale 

moldova norvege PDF file for free from our online library ... -step information about how you ought to go ahead in operating certain equipments. ... Here is the access Download Page of COMITE EUROPEEN DES DROITS SOCIAUX CHARTE.










 


[image: alt]





Liasse fiscale UNION DU COMITE SOCIAL DES 

BO. En cours de production de services. BP. BQ. Produits intermÃ©diaires et finis. BR. BS. Marchandises. BT. BU. Avances et acomptes versÃ©s sur commandes.










 


[image: alt]





iv experts du comite 

ligne sur le site internet du conseil supérieur de l'ordre des experts-comptables. ..... l'expert-comptable de cette déclaration par voie électronique (Cass. soc. .... Il en va de même du retard volontaire du re`glement des sommes dues a` l'expert-.










 


[image: alt]





comite de patinage artistique aquitaine - CRPA Aquitaine 

MaÃ«lys. UAGM. Jeunesse. PACOURET. Estelle. UAGM. Junior. BILLAUD. Caroline. UAGM. Junior. TASTET. Pauline. UAGM. Junior. Ashley. Jeunesse et Junior ...










 














×
Report comite d'honneur comite d'organisation remerciements - lsa reunion





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



